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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La prime de transport, qui s'élève à 23 F pour les salariés de
la région parisienne, est sans commune mesure avec les frais engagés
réellement par les salariés pour se rendre à leur travail.

Cette disproportion s'accroît sans cesse avec les hausses inces
santes du carburant (trois au cours des premiers mois de 1980)
et les hausses récentes des transports en commun.

L'augmentation du chômage, la précarité de l'emploi conduisent
de nombreux travailleurs à solliciter des emplois très éloignés de
la région parisienne.

D'autre part, des centaines de milliers de travailleurs ont été
chassés de Paris à cause de l'augmentation des loyers, de l'absence
de construction de logements sociaux. Ces travailleurs qui ont émi
gré vers la « petite couronne » doivent aujourd'hui, pour une grande
part, se déplacer vers la « grande couronne » pour les mêmes
raisons : augmentation des prix, absence de logements sociaux.

De plus en plus les salariés travaillant à Paris doivent se
loger à 20, 30 ou 40 km de la capitale, ce qui occasionne une
fatigue et une perte considérable de temps mais aussi une augmen
tation des frais de transports.

Nombre de ces travailleurs sont obligés de prendre leur
voiture pour se rendre à leur travail, en raison du manque de
transports en commun adaptés.

Une enquête récente sur Paris et la région parisienne démontre
que la fréquence des ménages possédant deux voitures croît au
fur et à mesure que l'on s'éloigne de Paris même :

4 % à Paris ;
10 % dans les départements limitrophes ;
19 % dans la grande couronne.

Il est clair que ces chiffres donnent un aperçu du sous-équi
pement en matière de transports en commun, hors capitale.
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Le phénomène prend de l'ampleur en région parisienne. Ce
sont les employeurs, qui bénéficient de ces déplacements de la
main-d'œuvre, qui doivent en supporter les charges.

Afin de compenser les dépenses supplémentaires occasionnées
à l'Etat par l'adoption de la présente proposition, nous demandons
que les provisions pour reconstitution de gisement prévues à
l'article 39 ter du Code général des impôts soient réintégrées dans
le bénéfice imposable.

Ces provisions ne servent en fait aux compagnies pétrolières
qu'à dissimuler une part importante de leurs profits . Une prochaine
loi devra définir les conditions dans lesquelles les salariés de pro
vince se verront également verser une prime de transport.
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

L'article L. 142-3 du Code du travail est ainsi rédigé :
« Art. L. 142-3. — Une prime spéciale uniforme mensuelle

de transport est allouée aux salariés employés dans les entreprises
des professions prévues à l'article L. 142-2.

« Cette prime est égale au montant de la carte orange, en
fonction de la distance entre la résidence et le lieu de travail du
salarié. »

Art. 2.

Les provisions pour reconstitution de gisement, prévues à
l'article 39 ter du Code général des impôts, sont réintégrées dans
le bénéfice imposable.


